
PRIVILEGÉ DU ROI.

OUIS par la Grace de Dieu, Roi de
France & de Navarre:, A nos amés &

féaux Confeillets, les Gens tenans nos Cours
de Parlement , Maîtres des Requêtes ordi-
naires de notre Hôtel, Grand Confeil ,
Prevôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux , leurs
Lieutenans Civils. & autres nos Juaiciers
qu'il appartiendra. SALUT-r. Notre bien amé
PIERRE - FRANÇO I S GI'FIART, Libraire à
Paris, ancien Adjoint de fa Communauté ,
Nous (yant fait remontrer qu'il lui auroit été
mis en main un Manufcrit , qui a pour titre
Hifoire & Defcription géerale de la Nouvelle
France par le Pere DE CH ARLEVO-IX , qu'il
fouhaiteroit faire imprimer & donner au
Public, s'il nous plaifoit lui accorder nos
Lettres de Privilege fur ce néceffaires. A cES'
CA Us Es, Voulant traiter favorablement ledit
Expofant, Nous lui avons permis & permet-.
tons par ces Préfentes , de faire imprimer le.
dit Ouvrage ci-deffus fpécifié, en un ou plu-
f1eurs Volumes , conjointement ou féparé.
nent , & autant de fois que bon:lui femble.-
ra , fur papier & cara&eres conformes à laditc
feuille imprimée & attachée pour modèle
fous le contre-fcel des Préfentes, & de le
vendre , faire vendre & débiter par tout no c,
tre Royaume pendant le tenis de neuf années &
confécutives ,àcompter du jour de la date
defdites Préfentes. Faifons défenfes à toutes
fortes de perfonnes de quelque qualité &
condition qu'elles foient, d'en introduire
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